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Article X (mise en œuvre de la clause de solidarité)

1. Sur base d’une proposition conjointe du Ministre des Affaires étrangères et de la

Commission, le Conseil  adopte des actes définissant un cadre pour la mise en œuvre de

la clause de solidarité visée à l'article X de la Partie I. Ces actes sont adoptés

conformément aux dispositions pertinentes de la Constitution.

2. Si un État membre fait l’objet d’une attaque terroriste,  Pour la mise en oeuvre de

l'article X de la première partie du présent traité, l'Union européenne et ses États

membres lui portent assistance à la demande de ses autorités politiques. A cette fin, les

États membres se coordonnent leur action au sein du Conseil.

2bis   Le Conseil  adopte des actes définissant un cadre pour la mise en œuvre de la clause de

solidarité visée à l'article X de la Partie I. Ces actes sont adoptés conformément aux

dispositions pertinentes de la Constitution.

3. Dans le cadre du présent article, le Conseil est assisté par le Comité Politique et de Sécurité

et par le Comité permanent de sécurité intérieure, qui lui présentent, le cas échéant, des avis

conjoints.

4. Afin de permettre à l'Union d'agir d'une manière efficace, le Conseil européen, sur base

d’un rapport du Conseil, procède à une évaluation régulière des menaces auxquelles

l'Union est confrontée.

Explication éventuelle :


